
 

Le 10 novembre 2020  

 

 

 

Consultation sur la 

chasse communale  

de Bouquet 

 

 
 

L’équipe municipale travaille actuellement à la reconduction du bail communal de la 

chasse.  

 

De façon à nous rapprocher le plus possible de vos attentes, nous souhaiterions recueillir vos 

remarques, propositions ou suggestions, si vous en avez, d’ici le 30 novembre 2020. 

 

Vous pouvez les adresser par email à l'adresse suivante : mairie.bouquet@orange.fr, ou bien 

les notifier en bas de ce document que vous pourrez remettre dans la boîte aux lettres de 

la mairie.  

 

Les conseillers municipaux sont aussi à votre disposition pour en discuter :  n'hésitez pas à les 

contacter. 

 

Vos remarques :  
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